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Basculement de la nouvelle convention 
collective au 1    janvier 2024

Appliquer la nouvelle classification 

Maitriser les nouvelles dispositions 
conventionnelles et se saisir des 
opportunités qu’elles offrent 

S’informer

Appliquer

Se former 

Expérimenter

Déployer la nouvelle 
convention collective 
de la métallurgie

Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

er

Suivez-nous : www.uimm35-56.com



Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

CLASSIFICATION
Être prêt au 1  janvier 2024

o S’informer par le biais des réunions d’actualités
o Se former avec d’autres industriels ou en intra-entreprise
o Expérimenter lors des ateliers de cotation sur la base des fiches 
descriptives d’emplois de vos entreprises 

Les accompagnements de l’UIMM 35-56 

LES RÉUNIONS DÉDIÉES 

o L’occasion d’optimiser l’organisation du travail et de contribuer à la performance et à la
compétitivité de l’entreprise
o Une meilleure compréhension de l’articulation entre la classification et les processus RH de 
l’entreprise par les managers et une plus grande transparence auprès des salariés

LA CLASSIFICATION

LES FORMATIONS 

 RENNES 
 19 Janvier
 20 Mars 
 07 Avril
 13 Juin 
 12 Septembre 
 14 Novembre 

« De la description des emplois à la classification : appréhender la future classification des 
emplois de la métallurgie »

 LORIENT 
 09 Février 
 23 Mai 
 10 Juillet 
 03 Octobre

LES ATELIERS CLASSIFICATION (réservés aux personnes ayant suivi la formation) 

 RENNES 
 27 Janvier
 31 Mars
 05 Mai
 20 Juin
 21 Septembre 
 13 Octobre 
 17 Novembre 

 LORIENT 
 10 mars 
 01 Juin
 06 Octobre 

L’opportunité de travailler sur les descriptions d’emplois et les cotations des 
entreprises participantes

Programme 2023
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Suivez-nous : www.uimm35-56.com

30/06 | Anticiper l’entrée en vigueur de la future Convention collective de la métallurgie / 
la classification : les fondamentaux du futur dispositif qui sera applicable au 1er janvier prochain

20/10 | NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE DE LA METALLURGIE présentation synthétique 
spéciale TPE -PME : Classification 

Webinaire de 9h à 11h
27/01 | Vendredis conventionnels : Episode 3 :  « Méthode de classement »

03/02 | Vendredis conventionnels : Episode 4 : « Ancienneté vie du contrat/rupture du contrat »



LES VENDREDIS 
CONVENTIONNELS 

Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

Programme 2023

Suivez-nous : www.uimm35-56.com

JANVIER 
13/01 | Episode 1 : « Focus articulation des normes : CCN/accord d’entreprise/usages/DUE » 
20/01 | Episode 2 : « Fiche descriptive d’emploi »
27/01 | Episode 3 :  « Méthode de classement »

o Des rdv réguliers d’une heure maximum, de janvier à septembre
o Vous permettre d’approfondir les principales notions conventionnelles
o Découverte de la convention ou approfondissement des connaissances 
acquises en 2022 lors des réunions sur la trilogie conventionnelle 

Les accompagnements de l’UIMM 35-56 

o Un outil pour adapter le modèle social de l’industrie à son époque 
o Une convention unique composée de règles communes applicables à l’ensemble des 
entreprises de la branche 

CONVENTION COLLECTIVE MÉTALLURGIE 

Webinaire de 9h à 10h 

FEVRIER 
03/02 | Episode 4 : « Ancienneté vie du contrat/rupture du contrat »
10/02 | Episode 5 : « Période d’essai »

MARS
03/03 | Episode 6 : « Rémunération : SMH + prime d’ancienneté »
10/03 | Episode 7 : « Rémunération : Garantie conventionnelle individuelle de rémunération »
17/03 | 

24/03 | Episode 9 : « Suspension du contrat de travail maladie et accident»
31/03 | Episode 10 : « Congés payés et congés exceptionnels »

MAI 
05/05 | Episode 13 : « Forfait Jours et Forfait Heures sur l’année + cadres dirigeants»
12/05 | Episode 14 : « Déplacements professionnels + mobilité»
26/05 | Episode 15 : « Travail en continu + équipes de suppléance »

AVRIL 
07/04 | Episode 11 : « Suspension du contrat de travail, parentalité et autres suspension» 
14/04 | Episode 12 : « Durées maximales de travail/minimales de repos + contingent annuel d’HS + RCR » 

JUIN 
02/06 | Episode 16 : « le travail de nuit »
09/06 | Episode 17 : « Décompte pluri-hebdomadaire du temps de travail »
16/06 | Episode 18 : « Temps partiel »
23/06 | Episode 19 : « Les contrats d’alternance » 

SEPTEMBRE 
08/09 | Episode 20 : « Rupture du contrat de travail- la démission »
22/09 | Episode 21 : « Rupture du contrat de travail- le licenciement »
29/09 | Episode 22 : « Rupture du contrat de travail- départ et mise à la retraite »

30/06 | Anticiper l’entrée en vigueur de la future Convention collective de la métallurgie / 
la classification : les fondamentaux du futur dispositif qui sera applicable au 1er janvier prochain

20/10 | NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE DE LA METALLURGIE présentation synthétique 
spéciale TPE -PME : Classification 

Webinaire de 9h à 11h

Episode 8 : « Rémunération : Temps d’habillage + temps d’astreinte + contreparties à certaines 
                          organisations du travail »

27/01 | Vendredis conventionnels : Episode 3 :  « Méthode de classement »

03/02 | Vendredis conventionnels : Episode 4 : « Ancienneté vie du contrat/rupture du contrat »



LA TRILOGIE CONVENTIONNELLE 
Relations individuelles de travail | Rémunération | Durée de travail 

Être prêt au 1   janvier 2024

RÉUNION D’ACTUALITÉS : RELATIONS INDIVIDUELLES  
Webinaire de 9h à 11h30
15/06 | Anticiper l’entrée en vigueur de la future Convention collective de la métallurgie 
Relations individuelles : comparaison entre les dispositions actuelles et les disposition applicables au 1er 
janvier 2024

RÉUNION D’ACTUALITÉS : RÉMUNÉRATION
Webinaire de 14h à 16h30

RÉUNION D’ACTUALITÉS : DURÉE DE TRAVAIL
Webinaire de 9h à 11h30

Programme 2023

o Des textes clairs et accessibles
o Des dispositifs en application directe de la convention collective 

CONVENTION COLLECTIVE MÉTALLURGIE 

Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

Suivez-nous : www.uimm35-56.com

o Appréhender l’ensemble des sujets de la future convention collective 
pour ceux qui n’ont participé à aucune de nos réunions 
o Comparer les dispositions de la convention collective actuelle avec les 
futures dispositions 
o  S’outiller pour procéder à l’audit interne de ce qui s’applique et 
anticiper sur ce qui va s’appliquer 

Les accompagnements de l’UIMM 35-56 

04/07 | Anticiper l’entrée en vigueur de la future Convention collective de la métallurgie
Rémunération : comparaison entre les dispositions actuelles et les dispositions applicables au 1er
janvier 2024

12/09 | Anticiper l’entrée en vigueur de la future Convention collective de la métallurgie 
Durée du travail : comparaison entre les dispositions actuelles et les dispositions applicables 
au 1er janvier 2024

er



RÉUNION D’ACTUALITÉS : DURÉE DE TRAVAIL
Webinaire de 9h à 11h30

o Une présentation synthétique des principales dispositions de la 
convention collective 
o 4 webinaires

Les accompagnements de l’UIMM 35-56 

o Des textes clairs, lisibles et accessibles, harmonisés sur le plan national 
o Des aménagements du temps de travail mobilisables en application directe des 
dispositions de la branche : une nouvelle boite à outils 

RELATIONS INDIVIDUELLES, RÉMUNÉRATION , 
DURÉE DU TRAVAIL   

Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

Programme 2023

Suivez-nous : www.uimm35-56.com

UNE APPROCHE GLOBALE 
DEDIEE AUX TPE /PME
Destinées à ceux qui ne se sont pas encore intéressés à la future convention 
collective et qui veulent pouvoir accéder rapidement à l’information

Webinaire de 9h à 11h 

CLASSIFICATION
20/10 | NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE DE LA METALLURGIE 
présentation synthétique spéciale TPE -PME : Classification 

RELATIONS INDIVIDUELLES 
17/11 | NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE DE LA METALLURGIE 
présentation synthétique spéciale TPE -PME : Relations individuelles 

REMUNERATION
24/11 | NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE DE LA METALLURGIE 
présentation synthétique spéciale TPE -PME : Rémunération  

DUREE DE TRAVAIL
01/12 | NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE DE LA METALLURGIE 
présentation synthétique spéciale TPE -PME : Durée de travail 



SE FORMER ET EXPERIMENTER  LA 
LA CONVENTION COLLECTIVE

o Une approche analytique des textes conventionnels mixée avec une 
approche pragmatique de leur application en entreprise 
o Des exercices et cas pratiques 
o Une interprétation des textes issue des  négociateurs de la convention 
collective 

Les accompagnements de l’UIMM 35-56 

FORMATIONS NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE 
En présentiel à Rennes et Lorient sur deux jours

 RENNES 
 14 et 21 mars 
 18 et 20 avril
 19 et 20 juin 
 20 et 21 juillet 
 19 et 26 septembre 
 17 et 19 octobre
 20 et 21 novembre 
 05 et 14 décembre 

 LORIENT 
 16 et 23 mars 
 06 et 23 juin 
 10 et 12 octobre
 28 et 29 novembre

o Une boite à outils pour l’industrie de demain 
o L’histoire conventionnelle réécrite par les partenaires sociaux 
o Les fondations de la politique RH de votre entreprise 

CONVENTION COLLECTIVE MÉTALLURGIE 

Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

Suivez-nous : www.uimm35-56.com

Plus d’informations & inscription
Isabelle DURAND
i.durand@via-industries.fr
09 71 00 99 53



FORMATIONS NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE 
En présentiel à Rennes et Lorient sur deux jours

Plus d’informations & inscription
Isabelle DURAND
i.durand@via-industries.fr
09 71 00 99 53

Où trouver l’information? 
Nouvelle convention collective de la métallurgie

Rendez-vous sur le site internet de l’UIMM 35-56 pour retrouver 
l’ensemble des informations relatives à la nouvelle convention 
collective de la métallurgie. 
- Convention collective téléchargeable 
- Textes conventionnels 
- Agenda 
- Replays 
- Etc. 

Vous n’avez pas encore créé votre compte ? 

Contactez-nous, nous vous accompagnons !
svp@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

Suivez-nous : www.uimm35-56.com

Cliquez sur mon espace adhérent 
(en haut à droite)

Dans la nouvelle fenêtre, cliquez sur «pas encore 
de compte? Inscrivez-vous»

Renseignez votre adresse e-mail 
professionnelle

Choisissez votre mot de passe
- Validez votre compte en cliquant sur le lien que 
vous venez de recevoir par mail. (Vérifier vos cour-
riers indésirables !) 
- Reconnectez-vous à votre espace adhérent grâce 
à vos codes de connexion 

«Vous n’êtes pas autorisé à vous inscrire sur l’espace adhérent de l’UIMM 35-56. Vérifiez 
votre adresse email ou contactez l’UIMM.»

Si lors de votre inscription vous avez ce message 

Une demande doit etre réalisée par votre contact principal, à nos services, afin de vous 
ouvrir un acces.  



UNE QUESTION ? UN BESOIN ?  
Contactez le service juridique et social de l’UIMM 35-56

Suivez-nous : 

svp@uimm35-56.com

02 99 87 42 87

www.uimm35-56.com

L’Union des industries et métiers de la métallurgie 
d’Ille-et-Vilaine et Morbihan
2 allée du Bâtiment 35016 RENNES CEDEX 
info@uimm35-56.com | 02 99 87 42 87

www.uimm35-56.com
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